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Regeste
A.________/Service de la population (SPOP) | Rejet du recours dirigé contre la décision du SPOP refusant d'accorder une autorisation de séjour à un ressortissant libanais, séparé de son épouse UE/AELE après trois mois de vie commune. L'argumentation du recourant selon laquelle un retour au Liban le plongerait dans le désespoir, au vu des mauvaises conditions de vie l'attendant sur place, est de nature exclusivement économique et n'est pas propre à démontrer l'existence de raisons personnelles majeures. De plus, en particulier, le recourant ne s'est installé en Suisse qu'il y a moins de deux ans et n'a jamais obtenu d'autorisation de séjour, les époux s'étant séparés avant même l'octroi d'un premier permis.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l'art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l'art. 79 LPA-VD, de sorte qu’il y a lieu d’entrer en matière sur le fond.
E. 2
La décision attaquée refuse l'octroi d'une autorisation de séjour par regroupement familial auprès de C.________, ressortissante communautaire, titulaire d'un permis d'établissement C UE/AELE. a) La loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20) s'applique aux étrangers dans la mesure où leur statut juridique n'est pas réglé par d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (art. 2 al. 1 LEtr). Elle n'est applicable aux ressortissants des Etats membres de l'Union européenne, aux membres de leur famille et aux travailleurs détachés par un employeur ayant son siège ou son domicile dans un de ces Etats que dans la mesure où l’Accord du 21 juin 1999 entre, d’une part, la Confédération suisse, et, d’autre part, la Communauté européenne et ses Etats membres sur la libre circulation des personnes (ALCP; RS 0.142.112.681) n'en dispose pas autrement ou lorsque la LEtr prévoit des dispositions plus favorables (art. 2 al. 2 LEtr). b) Le conjoint d'une personne ressortissant d'une partie contractante ayant un droit de séjour et ses descendants ont le droit de s'installer avec elle (art. 7 let. d ALCP et art.
E. 3
Dans la mesure où le recourant, libanais, ne peut plus prétendre à une autorisation de séjour UE/AELE par regroupement auprès de son ex-épouse ressortissante communautaire, il reste à examiner la situation au regard du droit interne. a) L'art. 50 al. 1 let. a LEtr dispose qu’après la dissolution de la famille, le droit du conjoint à l’octroi d’une autorisation de séjour et à sa prolongation subsiste lorsque l’union conjugale a duré au moins trois ans et que l’intégration est réussie. Il s'agit de deux conditions cumulatives ( ATF 140 II 289 consid. 3.5.3; ATF 136 II 113 consid. 3.3.3). Selon la jurisprudence, la période minimale de trois ans de l'union conjugale commence à courir dès le début de la cohabitation effective des époux en Suisse et s'achève au moment où ceux-ci cessent de faire ménage commun. Est seule décisive la durée de la vie commune en Suisse (ATF 138 II 229 consid. 2; ATF 136 II 113 consid. 3.3). En l'espèce, les ex-époux se sont mariés le 9 février 2015 et ont cessé définitivement de faire ménage commun seulement quelque trois mois plus tard, à partir du 18 mai 2015. Le recourant ne peut ainsi se prévaloir d'une vie commune en Suisse de plus de trois ans. La première des conditions de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr n'étant pas remplie, il n'est pas nécessaire d'examiner, à ce stade, si l'intégration est réussie (ATF 140 II 289 consid. 3.8; ATF 136 II 113 consid. 3.4) . b) L'art. 50 al. 1 let. b LEtr prévoit qu'après dissolution de la famille, le droit du conjoint à l’octroi d’une autorisation de séjour et à sa prolongation subsiste lorsque la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures. L'art. 50 al. 2 LEtr précise que de telles raisons sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise. Dans ce dernier cas, la question n'est pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (cf. ATF 137 II 345 consid. 3.2.2; TF 2C_196/2014 du 19 mai 2014 consid. 4.1). L'admission d'un cas de rigueur personnel survenant après la dissolution de la communauté conjugale suppose que, sur la base des circonstances d'espèce, les conséquences pour la vie privée et familiale de la personne étrangère liées à ses conditions de vie après la perte du droit de séjour découlant de la communauté conjugale soient d'une intensité considérable (cf. ATF 138 II 393 consid. 3.1 p. 395). Le Tribunal fédéral a mis en lumière un certain nombre de situations dans lesquelles la poursuite du séjour en Suisse peut s'imposer, qui ne sont toutefois pas exhaustives (cf. ATF 138 II 393 consid. 3.1 p. 395; ATF 136 II 1 consid. 5.2 p. 3 s.). L es critères énumérés à l'art. 31 al. 1 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201) peuvent à cet égard jouer un rôle important, même si, pris isolément, ils ne sauraient fonder un cas individuel d'une extrême gravité. Cette disposition comprend une liste exemplative des critères à prendre en considération pour juger de l'existence d'un cas individuel d'une extrême gravité, soit l'intégration, le respect de l'ordre juridique, la situation familiale, la situation financière et la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation, la durée de la présence en Suisse, l'état de santé et les possibilités de réintégration dans le pays d'origine. Il convient en outre de tenir compte des circonstances qui ont conduit à la dissolution du mariage ( ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 p. 349; ATF 137 II 1 consid. 4.1). Des raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr peuvent également découler d'une relation digne de protection avec un enfant qui a le droit de séjourner en Suisse (ATF 139 I 315 consid. 2.1 in fine ; TF 2C_652/2013 du 17 décembre 2013 consid. 2.3, partiellement publié à l'ATF 140 I 145). L'art. 8 CEDH doit en effet être pris en compte dans l'application de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr (TF 2C_652/2013 précité consid. 2.3). En l'espèce, le recourant fait valoir qu'un retour au Liban le plongerait dans le désespoir, au vu des mauvaises conditions de vie l'attendant sur place. Une telle argumentation, de nature exclusivement économique, n'est toutefois pas propre à démontrer l'existence de raisons personnelles majeures au sens de la jurisprudence précitée. Par ailleurs, le recourant a, selon ses propres dires, vécu au Liban jusqu'à ses 25 ans, qu'il précise avoir quitté faute de perspectives. Il aurait ensuite vécu environ deux années en Italie. Il ne s'est installé en Suisse qu'en février 2015, soit il y a moins de deux ans, n'a jamais obtenu d'autorisation de séjour - les époux s'étant séparés avant même l'octroi d'un premier permis - et n'exerce plus d'emploi depuis décembre 2015 environ. Jeune et en bonne santé, il ne démontre nullement qu'un retour dans son pays d'origine ou en Italie compromettrait gravement sa situation. Le recourant ne peut dès lors pas se prévaloir de l'application de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr pour s'opposer à la décision attaquée. Pour les mêmes motifs, les conditions d'une autorisation de séjour pour cas individuel d'une extrême gravité au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr ne sont pas réalisées.
E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours, manifestement mal fondé et à la confirmation de la décision attaquée, selon la procédure simplifiée de l'art. 82 LPA-VD. Le recourant, qui succombe, supportera les frais de justice (art. 49 al. 1 LPA-VD). Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens (art. 55 al. 1 a contrario et 56 al. 3 LPA-VD).
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